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CAJ/XXI/4 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 25 avril 1988 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIOUE 

OUVERTURE DE LA SESSION 

Vingt et unieme session 
Geneve, 8 et 9 octobre 1987 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "Comite") a tenu 
sa vingt et unieme session les 8 et 9 octobre 1987. La premiere matinee de la 
session a ete consacree a une reunion commune avec le Comi te technique. La 
liste des participants figure a l'annexe du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. F. Espenhain (Danemark), President du Comi
te, qui souhaite la bienvenue aux participants. 

REUNION COMMUNE AVEC LE COMITE TECHNIQUE 

Definition et examen des variates hybrides 

3. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XX/7 et des paragraphes 55 
a 59 de l'annexe I du document TC/XXIII/3. 

4. M. J. Guiard (France) presente le document CAJ/XX/7 et indiq~~ que 
1 'application du principe propose dans la motion de la Section "ma1s" de 
1 'ASSINSEL (voir le document CAJ/XIX/5) - selon lequel "les hybrides de ma'is 
doivent etre definis et distingues par leurs constituants et la formule qui 
les associe" - a mis en evidence quelques problemes dans le cas des hybrides 
tres similaires. De plus, la procedure d'examen des variates hybrides de ma'is 
devait etre reexaminee compte tenu du grand nombre de demandes (quelque 250 a 
280 par annee, dont 60% a 70% sont retirees apres la premiere annee d'essais). 
La nouvelle procedure, qui fait encore 1 'objet de tests, est fondee sur la 
motion de l'ASSINSEL, avec les modifications suivantes : 
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(i) Les caracteres observes au niveau des parents sent classes en groupes 
selon la connaissance de leur determinisme genetique, une plus grande impor
tance etant generalement accordee aux caracteres polygeniques par- r-appor-t a 
ceux dent le deteLIDinisme est plus simple; 

(ii) De grandes differ-ences minimales sent exigees : par- exemple un ecar-t 
de quatr-e notes dans une echelle de 1 a 9 des pr-incipes dir-ecteurs d'examen de 
1 'UPOV pour- un car-acter-e quantitatif obser-ve visuellement, et une differ-ence 
significative au seuil de 1% dans un essai compr-enant plus de 30 lignees endo
games dans le cas d'un car-acter-e mesure. 

5. Selon cette procedur-e, si par- exemple une lignee B est distincte d'une 
lignee C, 1 'hybLide A x B ser-a differ-ent de 1 'hybr-ide A x c. Ceci n' exclut 
pas la descr-iption du materiel hybride. Si la lignee B et la lignee C ne sent 
pas jugees distinctes, les autor-ites pr-ecedent alor-s a des examens plus appr-o
fondis au niveau des lignees endogames, a la fois pour- les car-acter-es mention
nes dans les pr-incipes dir-ecteur-s d'examen et en utilisant des methodes telles 
que l'electr-ophor-ese, le test d'heter-osis et des tests-cr-oss, afin d'acquer-ir
davantage d'infor-mations sur la distance genetique entr-e ces lignees; et en
fin, si necessaire, a des compar-aisons au niveau du mater-iel hybr-ide. 

6. Un examen systematique des nouvelles lignees endogames a ete fait en 1987 
confor-mement a la nouvelle pr-ocedur-e pr-oposee; des resultats au niveau des 
hybr-ides ne sent done pas encor-e disponibles. Neanmoins, la pr-ocedur-e a 
l'avantage de concentr-er- les effor-ts sur- les lignees endogames plutot que sur
le materiel hybr-ide, c'est-a-dir-e sur un nombr-e plus limite de var-ietes, les
quelles sent en outre homogenes et per-mettent l'utilisation de methodes d'exa
men et d'evaluation de donnees plus simples, plutot que sur un grand nombr-e de 
varietes, lesquelles sent heterogenes dans le cas des hybrides tr-ois voies et 
doubles et dent un grand nombr-e sent retirees a la fin de la premiere annee 
d'experimentation. 

7. S'agissant de !'application de cette procedure a d'autres especes que le 
ma~s, M. Guiard souligne que cela exige une bonne connaissance de la genetique 
de l'espece concernee. Il n'est pas envisage pour- le moment de l'etendr-e aux 
especes telles que le tour-nesol ou le sorgho. 

8. M. J.-M. 
favorablement 
l'inscription 

Elena (Espagne) dit que les autorites espagnoles considerent 
cette approche et seraient disposees a l'introduire aux fins de 
des varietes de ma~s, de sor-gho et de tour-nesol au catalogue. 

9. M. G. Fuchs (Republique federale d'Allemagne) dit qu'il comprend le voeu 
des autoLi tes fran9aises de simplifier- le travail et de le rendre plus effi
cace. Toutefois, il emet des reser-ves sur- la procedur-e proposee du fait qu'une 
premiere application, sur- la base des donnees recueillies selon la procedure 
traditionnelle, a montr-e qu' il n' existe pas de r-elation simple entr-e la dis
tinction au niveau des lignees parentales et la distinction au niveau des 
hybrides. Une des raisons pourrait etre le fait que pour les lignees endo
games, l'objectif de la selection est une bonne aptitude a la combinaison pour 
les caracteristiques agronomiques et qu'il existe vraisemblablement aussi des 
differences dans !'aptitude a la combinaison pour- les caracteres morpho
logiques. Des differences dans les conditions climatiques pour-raient etre une 
autre explication. En conclusion, M. Fuchs estime que la procedure proposee 
necessite une experimentation plus poussee et des discussions complementaires 
avant qu'une conclusion ne puisse etr-e tiree sur son utilite. 

10. M. J.K. Doodson (Royaume-Uni, Pr-esident du Comite technique) dit que le 
Comite technique ne pouvait pas marquer- son accor-d sur la motion de l'ASSINSEL. 
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Toutefois, il reconna1t les problemes pratiques qui se posent dans le cadre de 
l'examen des varietes hybrides et accueille favorablement le travail effectue 
en France. La conclusion generale des discussions precedentes du Comite tech
nique est que des discussions plus approfondies devraient avoir lieu au sein 
du Groupe de travail technique sur les plantes agricoles lorsqu'une experience 
suffisante aura ete acquise sur la procedure proposee. 

11. S'agissant de la compatibilite de la procedure proposee avec les disposi
tions de la Convention, M. G. Fuchs (Republique federale d'l\llemagne) rappelle 
que la variete faisant l'objet d'une demande de protection doit etre distincte 
conformement a l'article 6.l)a) de la Convention et doit etre examinee confor
mement a l'article 7.1). En consequence, il n'y aurait pas de probleme si la 
procedure etait utilisee pour trier les varietes faisant l'objet de demandes 
de protection ou si elle permettait de conclure de fa9on indiscutable sur leur 
distinction. Cependant, en toute hypothese, il faudrait modifier la Convention 
si la deuxieme condition n'etait pas satisfaite, c'est-a-dire si des "hybrides 
identiques" etaient proteges en consequence du fait qu'ils derivent de lignees 
differentes. 

12. En conclusion, il est note que la suite a donner a cette question serait : 

i) d' entendre les opinions des milieux interesses lors de la troisieme , . 
reun~on avec les organisations internationales, les 12 et 13 octobre 1987; 

ii) de faire examiner les aspects techniques de la procedure proposee 
d'une maniere plus approfondie, sur la base de donnees plus detaillees, par le 
Groupe de travail technique sur les plantes agricoles et le Comite technique; 

iii) de faire examiner ensuite, si necessaire, les incidences juridiques de 
la procedure proposee par le Comite administratif et juridique. 

Ecarts minimaux entre les varietes 

Introduction 

13. Le debat se deroule sur la base des documents Cl\J/XVIII/3, Cl\J/XIX/2 et 
CAJ/XXI/3, ainsi que sur les paragraphes 60 et 61 de 1' annexe I du document 
TC/XXII I/3 . 

Discussion generale 

14. M. F.W. Whitmore (Nouvelle-Zelande) dit que l'on estime dans son pays que 
le critere de distinction actuellement retenu par l'UPOV - fonde sur la signi
fication statistique de la difference- peut conduire a !'acceptation de dif
ferences qui sent parfois tres petites. Il suggere que l'on examine la possi
bilite de fixer une difference minimale qui ait plus de sens dans la pratique, 
par exemple sous la forme d'une certaine portion de la variation totale cons
tatee pour le caractere concerne. 

15. Mme V. Silvey (Royaume-Uni, Presidente du Groupe de travail technique sur 
les systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur) est d'accord sur 
le principe de la proposition. Effectivement, en vertu des regles actuelles, 
de tres petites differences peuvent atteindre le seuil de signification requis 
si la variabilite intravarietale est presque nulle. Elle suggere par conse
quent que le probleme soit renvoye au Groupe de travail technique sur les 
systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur. 
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16. M. J. Guiard (France) dit que dans la procedure envisagee pour 1 1 examen 
des varietes hybrides de ma1s, on se propose d 1 accepter aussi des differences 
significatives au seuil de 5%, au lieu du seuil requis de 1%, en declassant 
toutefois le caractere concerne. De cette maniere, une telle difference 
contribuerait egalement a la decision sur la distinction .. M. Guiard estime 
que cette approche, qui est egalement envisagee pour les plantes fourrageres 
au Royaume-Uni, est interessante et merite d 1 etre examinee plus avant. 

17. Mme V. Silvey (Royaume-Uni, Presidente du Groupe de travail technique sur 
les systemes d 1 automatisation et les programmes d 1 ordinateur) estime que 
1 1 approche est raisonnable et en accord avec 1 1 avis exprime par les experts 
des Pays-Bas dans le document CAJ/XXI/3. Cette approche est effectivement en 
cours d 1 examen au Royaume-Uni pour les graminees fourrageres car elle offre 
une solution a ce qui est un probleme pratique veritable : le probleme de deux 
varietes dont on peut constater de visu qu 1 elles sont differentes mais pour 
lesquelles aucune des differences individuelles enregistrees n 1 atteint le seuil 
de signification requis. Mme Silvey pense que le Groupe de travail technique 
sur les systemes d 1 automatisation et les programmes d 1 ordinateur pourrait etre 
Utile a Cet egard en examinant leS methodeS pOSSibleS d I analyse Statistique 
multifactorielle. 

18. M. H. Kunhardt (Republique federale d 1 Allemagne) rappelle que la question 
des ecarts minimaux entre les varietes est aussi liee a l 1 etendue de la pro
tection, et done a la valeur et 1 1 efficacite du titre de protection. Les 
statistiques apportent des elements essentiels a 1 1 appui d 1 une decision, mais 
ces elements doivent faire 1 1 objet d 1 une decision supplementaire quant a leur 
conformite avec 1 1 objectif de la Convention. A cet egard, les organisations 
d 1 obtenteurs affirment de plus en plus que les differences significatives du 
point de vue statistique offrent une etendue de la protection trop etroite, en 
particulier lorsque ces differences se rapportent a des caracteres de peu 
d 1 importance pratique. Ceci souleve la question de savoir S 1 il ne convient 
paS de fixer des ecartS minimaUX d I Une maniere differenciee, en f0ncti0n dU 
type de caractere. 

19. Ceci mene ensuite ala question de la definition du "caractere important". 
A cet egard, M. Kunhardt dit que la premiere phrase de l 1 article 6.1)a) de la 
Convention donne lieu a des interpretations et des pratiques differentes : 
pour les premieres, un ensemble de differences, dont chacune ne serai t pas 
nette au sens de la Convention, serai t suffis.ant pour etablir la distinction 
si la combinaison des differences est nette; pour les secondes, il doi t y 
avoir au moins une difference nette. Les premieres autoriseraient de tres 
petits ecarts entre les varietes, et si 1 1 on devait envisager d 1 augmenter ces 
ecarts, il serait utile d 1 examiner la possibilite de modifier 1 1 interpretation 
de la Convention dans le sens des deuxiemes interpretation et pratique. 

20. M. J. Guiard (France) considere que des differences significatives au 
seuil de 1% se rapportant a des caracteres quanti tatifs sont souvent plus 
appropriees, dans le contexte de la notion de variete, que des differences se 
rapportant a des caracteres qualitatifs. En effet, compte tenu du determinisme 
genetique simple de certains caracteres qualitatifs, un obtenteur peut "con
vertir" tres facilement une variete pour 1 1 Un d 1 eux, ce qui a pour consequence 
une protection sans grande valeur pour 1 1 obtenteur initial. 

21. M. J. Fuchs (Republique federale d'Allemagne) souhaite revenir ' la a 
classification des caracteres figurant au bas de la page 2 et au debut de la 
page 3 du document CAJ/XXI/3. Il rappelle que pour qu 1 un caract ere so it uti-
lise pour etablir la distinction d'une variete, la variete do it aussi etre 
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homogene (ou presenter une heterogeneite controlee, liee a sa structure gene
tique) et stable pour ce caractere. Mais la variate doit aussi remplir ces 
deux conditions pour qu'un caractere puisse etre utilise a des fins d'identi
fication. 

22. M. H. Kunhardt CRepublique federale d'Allemagne) ajoute que l'efficacite 
de la protection depend de la precision de la description. Ceci implique que 
la Variate COncernee doit etre h0m0gene et Stable, ainsi que 1 I a mentionne 
M. Fuchs, pour tous les caracteres qui sont pris en consideration pour la dis
tinction et figurent dans la description, mais pour ces caracteres seulement. 
L'utilisation d'autres caracteres Cet de methodes particulieres) a des fins 
d'identification (c'est-a-dire de determination si un echantillon appartient a 
telle ou telle variate) ou de controle de la stabilite ne peut mener qu'a une 
determination indirecte, non concluante. En particulier, les decisions portant 
sur le droit de l'obtenteur, par exemple en matiere de decheance, ne doivent 
etre fondees que sur les caracteres figurant dans la description de la variete. 

23. Mme V. Silvey (Royaume-Uni, Presidente du Groupe de travail technique sur 
les systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur) dit que les 
nouvelles techniques ont apporte des methodes tres utiles et exigent que l'on 
reconsidere les principes etablis. M. H. Kunhardt (Republique federale 
d'Allemagne) est d'avis, toutefois, que la reflexion ne devrait pas mener a un 
groupement des caracteres, lequel serait de toute maniere difficile a definir. 

Questions figurant dans le document CAJ/XXI/2 

24. Introduction.- Les questions etaient les suivantes 

Question 1 : Compte tenu des questions liees a la definition des hybrides 
de ma1s (voir le document CAJ/XIX/5), serait-il possible, dans les exa
mens, de separer les caracteres utilises pour la distinction des variates 
de ceux utilises pour !'identification des echantillons de semences et de 
materiel vegetal? 

Question 2 : Quelles consequences entrainerait cette division des carac
teres en deux categories? 

Question 3 : Les ecarts entre variates protegees Cet, partant, les peri
metres de protection resultant des ti tres de protection sur les obten
tions vegetales) sont-ils en train de devenir insuffisants? Dans 1 'af
firmative, quelles modifications faudrait-il apporter a la Convention 
pour que les ecarts scient plus grands et les perimetres de protection 
plus larges? 

Question 4 : La possibili te d I utiliser de nouvelles methodes 
!'electrophorese pour etablir la distinction des variates 
compte tenu des [questions 1 a 3] ci-dessus. 

telles que 
nouvelles, 

Cinq delegations ont aussi ete priees de repondre a ces questions sur la base 
de principes directeurs d'examen particuliers. Des rapports ont ete faits par 
les delegations du Danemark, de la France, de la Republique federale d'Allema
gne, des Pays-Bas, de la Nouvelle-Zelande, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d'Amerique. Ils sont consignes dans les paragraphes suivants. 

25. Danemark.- La question 1 n I a pas pu etre examinee en relation avec les 
principes directeurs d'examen du cerisier acide, du fait du nombre limite des 
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demandes de protection, mais seulement en relation avec les principes direc
teurs d I examen du cactus de Noel. Ceux-ci sont relativement recents et ne 
contiennent pas de caracteres non indispensables. C' est pourquoi il n' a pas 
ete possible de distinguer deux groupes de caracteres. S 1 agissant de la ques
tion 3, il a ete note que les organisations d 1 obtenteurs tendent a demander de 
plus grands ecarts minimaux pour les especes ornementales. On pourrait donner 
suite a leur demande en supprimant certains caracteres de la liste de ceux qui 
sont utilises pour etablir la distinction. Enfin, S 1 agissant de la question 4, 
on a estime au Danemark qu 1 il n'etait pas possible, pour le moment, d 1 utiliser 
de nouvelles methodes dans 1 1 examen de la distinction. 

26. France.- La question 1 a ete examinee a plusieurs reprises dans le 
passe!. Elle revient a faire une distinction entre les caracteres consideres 
conune importants pour la distinction et tous les aut res. Ceci impl ique une 
methodologie de classement repondant a un ou plusieurs objectifs arretes 
prealablement. On peut done repondre affirmativement a la question, d 1 autant 
que les differentes instances de 1 1 UPOV ont deja : 

i) ecarte, implicitement ou non, des caracteres retenus dans un pays et 
ignores dans un autre (caracteres "secondaires" ou trop fluctuants sous cer
taines conditions culturales, etc.); 

ii) declare ne pas vouloir retenir pour certaines especes les caracteres 
biochimiques utilises par ailleurs d 1 une maniere courante (par exemple le dia
granune electrophoretique des gliadines chez les cereales); 

iii) pris acte du fait que 1 1 expression phenotypique de differences gene
tiques demeure inconnue. 

Toutefois, cette classification comporte un cote arbitraire contestable (meme 
si c I est a dire d I experts). Une classification hierarchique paraitrait plus 
rationnelle dans 1 1 etat actuel des connaissances. 

27. Une telle classification entrainerai t une meilleure protection du droit 
de 1' obtenteur dans le cas des especes pour lesquelles on dispose d' un grand 
nombre de caracteres morphologiques et physiologiques observables (question 2). 
Par contre, pour les especes pour lesquelles les caracteres observables sont 
peu nombreux, elle pourrait accentuer le cote precaire de la distinction et la 
rendre plus difficile a etablir. 

28. Les usagers considerent generalement que les ecarts entre les varietes 
sont insuffisants quand ils sont possesseurs de varietes occupant une position 
dominante, et deplorent !'utilisation de trop grands ecarts quand ils sont a 
la recherche de varietes leur permettant de rattraper leur retard sur leurs 
concurrents (question 3). En pratique, il se peut que des ecarts insuffisants 
aient ete retenus pour certaines especes et certaines varietes. Mais il n 1 est 
nullement necessaire de modifier la Convention pour y remedier : il appartient 
aux autorites d'examen et aux instances de decision de veiller a l'utilisation 
d I ecarts suffisants 1 determines a dire d I experts COmpte tenu de 1 I etat de la 
technique. 

29. La classification serait plus credible si elle repondait a un ensemble de 
criteres et d'objectifs enonces clairement qui viendraient renforcer la 
definition du "caractere important" et rendre plus difficile le demarquage 
scientifique. A cet egard, il convient de tenir compte de ce qui suit : 

i) Le fait de declarer important un caractere a heredite simple, facile
ment transposable d 1 une variete a l 1 autre, concourt a encourager le demarquage; 
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ii) Un ecart insuffisant entre deux niveaux d'expression d'un meme carac
tere reconnu important concourt au meme effet; 

iii) L'utilisation systematique d'une difference minimale exprimee sous la 
forme d'un nombre determine de niveaux d'expression pour distinguer deux 
varietes, quels que soient les caracteres et les niveaux d'expression observes, 
est ou peut etre a l'origine du "demarquage scientifique". 

La classification devrait vraisemblablement etre fondee sur le mode de trans
mission des caracteres, l'ampleur de leur fluctuation et leur fiabilite (voir 
le document CAJ/XX/7). 
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30. Enfin, !'utilisation de nouvelles methodes est consideree comme hautement 
souhaitable chaque fois qu'elle conduit a une simplication des taches ou a une 
plus grande maitrise de la determination des differences entre varietes (ques
tion 4). Elle s' impose pour les especes manquant de caracteres utili sables. 
Dans le cas des especes presentant de nombreux caracteres, elle peut etre un 
complement pour confirmer une difference plus ou moins aleatoire observee sur 
des caracteres "ordinaires". Elle peut aussi remplacer, dans un avenir plus 
ou moins proche, !'observation de caracteres a expression fugace et variable, 
tels que les pigmentations anthocyaniques. 

31. Republique federale d'Allemagne.- Sur la base des principes directeurs 
d'examen du Seigle et du pelargonium, il a ete trouve qu'une distinction entre 
caracteres conformement a la question 1 et sur la base de leur importance 
fonctionnelle serait tres arbitraire. Une autre possibilite serait d'augmenter 
l'ecart minimal requis pour chaque caractere. S'agissant de la question 2, il 
est evident qu'une reduction du nombre des caracteres diminue les possibilites 
de distinguer les varietes et augmente par consequent le perimetre de protec
tion. Mais, dans ce cas, il faudrait aussi exiger l'homogeneite et la stabi
lite pour les caracteres d' identification pour qu' ils puissent remplir leur 
role. Une augmentation du perimetre de protection pourrait aussi etre realisee 
en fixant des ecarts minimaux differents en fonction de l'objet du caractere. 
Ces deux possibilites rendraient le travail de l'obtenteur plus difficile dans 
la mesure ou l'exigence d'homogeneite et de stabilite serait plus stricte. 
Dans le second cas, la procedure d'examen serait aussi plus compliquee. 

32. Une modification de la Convention (question 3) ne serait pas necessaire. 
Plus generalement, 1' evolution du critere de distinction vers le concept de 
niveau inventif applique en matiere de brevet, du fait de !'accent mis sur les 
caracteres fonctionnels, et peut-etre aussi de 1' accroissement des ecarts 
minimaux, n'est pas consideree comme la vraie solution au probleme. L'amelio
ration des plantes doit vivre avec des ecarts relativement petits car le pro
gres dans ce domaine se fait generalement par le biais d'une succession de 
petites etapes. Toutefois, une modification pourrait etre envisagee afin de 
preciser la situation, et d' exiger une difference nette pour au moins un 
caractere. 

33 o S I agissant deS nOUVelleS methodeS (qUeStiOn 4), i1 est note que leur 
utilisation a des fins d' identification implique, du point de vue technique, 
qu'elles peuvent aussi servir a etablir la distinction, c'est-a-dire a identi
fier la presence ou !'absence, ou la quantite, d'une proteine determinee. Une 
telle utilisation exige toutefois que les methodes soient egalement des instru
ments de routine dans la panoplie des obtenteurs. Plus generalement, les me
thodes en question permettent de percer la constitution genetique des varietes, 
independamment du fait que le caractere correspondant est exprime ou non - et, 
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S 1 il 1 1 est, du niveau d 1 expression- sous les conditions climatiques particu
lieres. On pourrait imaginer qu 1a 1 1 avenir, la distinction sera fondee sur la 
constitution genetique et non plus sur le niveau d 1 expression de caracteres 
principalement morphologiques. 

34. Pays-Bas.- Concernant les questions 1 a 3, il 
document CAJ/XXI/3. S 1 agissant de la question 4, les 
sont disposees a utiliser 1 1 electrophorese a des fins 
pas a aller plus loin pour le moment. 

est fait reference au 
autorites des Pays-Bas 
d 1 identification, mais 

35. Une application des principes enonces dans le document CAJ/XXI/3 aux 
principes directeurs d 1 examen du ray-grass anglais, de la laitue et de 
1 1 alstroemere a donne les resultats suivants : dans le cas du ray-grass 
anglais, neuf caracteres seraient du type determinant et quatre du type semi
determinant; dans le cas de la laitue ces chiffres seraient de 32 et 7, 
respectivement, et dans le cas de 1 1 alstroemere, de 24 et 3. 

36. Nouvelle-Zelande.- L1 experience a montre en Nouvelle-Zelande que cela 
n 1 avait pas beaucoup de sens de differencier les caracteres conformement a la 
question 1. Il n I est pas necessaire de modifier la Convention pour resoudre 
un probleme eventuel d 1 ecarts minimaux trap petits (question 3) : le texte de 
la Convention est souple et permet aux autori tes competentes de le resoudre 
d I une maniere pratique. Enfin, les nouvelles methodes (question 4) doi vent 
etre considerees selon leurs merites propres. 

37. Royaume-Uni.- Les autorites du Royaume-Uni prefereraient qu 1 il n 1 y ait 
pas de distinction entre les caracteres conformement a la question 1. S 1 agis
sant des principes directeurs d 1 examen du chrysantheme, elles ant pu trouver 
trois caracteres qui seraient utilises principalement a des fins d 1 identifica
tion, mais la revision envisagee devrait entra1ner leur suppression, en meme 
temps qu 1 une douzaine d 1 autres caracteres. En reponse a la question 3, elles 
estiment aussi que les ecarts entre les varietes deviennent trap petits dans 
le cas des plantes ornementales. 

38. Les autorites du Royaume-Uni seraient en faveur d 1 une modification de 
1 1 Introduction generale aux principes directeurs d I examen pour y enoncer les 
conditions qu 1 un caractere doit remplir pour etre considere comme important au 
sens de 1 1 article G.l)a) de la Convention. Ces conditions pourraient etre les 
suivantes dans le cas des plantes ornementales 

i) Une difference dans 1 1 expression du caractere doit etre suffisante, 
C1 est-a-dire qu 1 il ne doit pas etre necessaire de recourir a d 1 autres diffe
rences pour Conclure a 1 1 existence d 1 Une nouvelle Va·riete; 

ii) Le caractere doit pouvoir etre reconnu et decrit avec precision; 

iii) Le caractere doit etre fiable; 

iv) On doit pouvoir s 1 attendre que les varietes scient homogenes pour le 
caractere; 

v) Des methodes harmonisees et standardisees doivent exister pour son 
observation; 

vi) Le cout des observations ne doit pas etre deraisonnable; 

vii) Les observations doivent pouvoir etre completees sans prolonger inu
tilement les tests. 
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Les trois conditions suivantes pourraient egalement etre ajoutees : 

a) On doit pouvoir reconna1tre differents niveaux d'expression du carac
tere dans les operations courantes de multiplication, de culture ou d'utilisa
tion des varietes; 

b) Le caractere doit etre necessaire pour distinguer les varietes; 

c) Lorsque la decision sur la distinction est fondee sur un caractere 
additionnel, ce dernier doit satisfaire aux memes criteres que les caracteres 
ordinaires. 

39. S'agissant des nouvelles methodes (question 4), il est pris acte de 
l'interet de l'industrie pour la "dactyloscopie genetique" pour le chrysantheme 
a des fins d I identification. Les autori tes pensent que, pour le moment, il 
n'est pas possible d'aller plus loin. 

40. Etats-Unis d' Amerique.- Il est estime que la question 1 n' est pas tres 
pertinente dans le cas des Etats-Unis d'A.merique, ou la politique est d'admet
tre toutes sortes de caracteres si cela est raisonnable du point de vue scien
tifique. Il en resulte qu'il n'y a aucun obstacle a !'utilisation de nouvelles 
methodeS, autre que la COndition precitee (question 4) • S I agissant de la 
mesure de 1 I ecart entre leS VarieteS, il est estime quI il est necessaire de 
convenir que l'ecart devrait etre suffisamment grand pour qu'il ait un sens et 
qu'il fasse obstacle au plagiat. Un tel accord ne necessite pas de modifica
tion de la Convention. 

41. Discussion.- Le President note que la question des ecarts m~n~maux entre 
les varietes doit etre examinee espece par espece, et que de nouvelles idees 
ont ete presentees dans les rapports consignes ci-dessus. C'est pourquoi il 
suggere que les groupes de travail techniques scient informes de la teneur des 
discussions, etant entendu que le Groupe de travail technique sur les systemes 
d'automatisation et les programmes d'ordinateur examinerait plus en detail 
certaines questions qui entrent dans son domaine de competence. 

42. M. J. Guiard (France) pense que le rapport des Etats-Unis d'A.merique est 
important dans la mesure ou il montre qu' il est difficile de faire une dis
tinction entre les caracteres utilises a des fins de distinction et les carac
teres utilises a des fins d'identification, et qu'il est difficile de compren
dre la raison d I etre d I une telle distinction. D I un autre cote, les ecarts 
minimaux sent definis aux Etats-Unis d'A.merigue caractere par caractere; 
1 I Introduction generale aux principes directeurs d I examen prevoit egalement 
des regles qui produisent le meme effet. M. Guiard dit qu'il serait tres dif
ficile pour un expert technique de definir, dans l'abstrait, un ecart minimal 
pour chaque caractere; il pense que la notion d'ecarts minimaux doit etre 
definie d'une fa9on globale, au niveau de la variete. 

43. M. M. Heuver (Pays-Bas) propose que l'on donne aux organisations profes
sionnelles la possibilite de discuter, sur le terrain, la question des ecarts 
minimaux avec des experts des services d'examen. A. cet egard, il propose que 
des ateliers se rapportant a quatre ou cinq especes scient organises dans les 
locaux des services d'examen. 

44. Le Comite fait sienne cette proposition. 

45. M. H. Kunhardt (Republique federale d'A.llemagne) dit que la reunion 
devrait s' efforcer de preciser les orientations des travaux des groupes de 
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travail techniques et des discussions avec les organisations professionnelles. 
A son avis, ces orientations devraient etre comme suit : 

i) Il devrait etre precise que 1 1 idee de distinguer les caracteres utili
ses a des fins de distinction de ceux utilises a des fins d 1 identification ne 
devrait pas etre poursuivie : la decision statutaire exigee par la Convention 
porte sur la question de savoir si une variete est distincte sur la base des 
caracteres pertinents; 

ii) Lorsque les ecarts sont trop petits, il convient d 1 examiner les possi
bilites d 1 agrandir les ecarts ainsi que les consequences de cet agrandissement; 

iii) D 1 une maniere plus generale, il conviendrai t d 1 examiner le systeme 
utilise pour definir les ecarts minimaux. La question est de savoir si le 
systeme actuel, fonde sur la signification statistique, doit etre maintenu; 
s 1 il doit y avoir une limite inferieure pour 1 1 ampleur de la difference; si 
cette limite doit etre fixee individuellement pour chaque caractere; comment 
etablir cette limite; 

iv) D1 une maniere 
existe un systeme qui 
vers d 1 ecarts minimaux 
ne sera pas compromis. 

generale egalement, il conviendrait d 1 examiner S 1 il 
soit capable d 1 assurer les droits des obtenteurs au tra
appropries tout en garantissant que le progres genetique 

REUNION SANS LES MEMBRES DU COMITE TECHNIQUE 

Adoption du compte rendu de la vingtieme session du Comite 

46. Le Comite adopte lecompte rendu de sa vingtieme session tel qu 1 il figure 
dans le document CAJ/XX/9. 

Evolution de la situation dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales 

47. Des rapports plus detailles ont ete faits a la vingt et unieme session 
ordinaire du Conseil, les 15 et 16 octobre 1987. A cet egard, i1 est fait 
reference aux paragraphes 7 et seq. du document C/XXI/13 Prov. Les renseigne
ments donnes a la session du Comite, mais non a la session du Conseil, sont 
consignes ci-apres. 

48. Le representant de la Republigue federale d 1 Allemagne dit que d 1 importan
tes activiteS d I amelioration deS planteS Se devel0ppent danS SOn payS SUr 
certaines especes pour la production de matieres premieres pour 1 1 industrie et 
a des fins medicinales. D1 autre part, on envisage de modifier la structure de 
la liste des taxons proteges de fa90n a y faire figurer des taxons de rang 
superieur tels que les familles. 

49. Le representant de la France dit que 1 1 on etudie la possibilite d 1 intro
duire une nouvelle forme d 1 examen qui reduirait les frais et se caracteriserait 
eventuellement par une participation de 1 1 obtenteur dans 1 1 exarnen de sa va
riete. 

50. Le representant des Pays-Bas dit que des discussions ont lieu sur la 
possibilite de modifier le systeme d 1 examen afin de 1 1 adapter au grand nombre 
de demandes. Pour le Mahonia et Dianthus barbatus, l 1 obtenteur effectuerait 
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ses propres examens sous la supervision du Conseil de la protection des obten
tions vegetales. 

51. Le representant du Royaume-Uni dit que dans les milieux de !'amelioration 
des plantes du Royaume-Uni, on s'interesse a la protection pour des hybrides 
Fz de cereales a paille. 

52. Le Bureau de 1 'Union rend compte de la troisieme session du Comi te 
d'experts de l'OMPI sur les inventions biotechnologiques et la propriete 
industrielle, tenue du 29 juin au 3 juillet 1987 a Geneve. Le rapport sur 
cette session figure dans le document de l'OMPI BioT/CE/III/3. 

Troisieme reunion avec les organisations internationales 

Gene ralites 

53. Le debat porte sur les documents IOM/III/1 a 5 et la forme que revetira 
la troisieme reunion avec les organisations internationales. 

54. S'agissant du document IOM/III/2, le Comite confirme qu'il s'agit d'un 
document de discussion et non d' un document definissant une quelconque ligne 
de conduite pour l'avenir. La representante de la Hongrie felicite les auteurs 
de ce document et dit qu'il est important pour l'avenir de l'UPOV d'etendre la 
protection a la matiere vivante en general, ce document representant a cet 
egard une importante percee dans la pensee de l'UPOV. 

55. M. S.D. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique), parlant en tant que President 
designe de la troisieme reunion avec les organisations internationales, decrit 
ses intentions sur la fa9on de mener le debat. Le Comite marque son accord 
sur ces intentions. 

Revision de la Convention 

56. Le Comite convient que 
la Convention sera revisee. 
du travail. 

l'on peut donner aux organisations !'engagement que 
Une discussion a ensuite lieu sur !'organisation 

57. Le Comite convient qu'il devrait etre propose au Conseil que les travaux 
principaux devraient etre effectues par le Comite, lequel, compte tenu de leur 
ampleur prevue, devrait tenir des sessions plus longues qu' en temps normal. 
En outre, le Comite devrait avoir la capacite de creer des sous-groupes, en 
tant que de besoin, pour preparer les travaux sur des points particuliers. 
[Le Conseil a marque son accord sur ces propositions a sa vingt et unieme 
session ordinaire.] 

58. La representante de la Hongrie estime que le Sous-groupe "biotechnologies" 
ne devrait pas etre dissous pour le moment du fait qu'il pourrait etre neces
saire de le reactiver pour effectuer des travaux en relation avec la revision 
de la Convention. Le Comite partage cet avis. 

Cooperation administrative plus etroite 

59. Sur la base d' une suggestion du Secretaire general adjoint, le Comite 
s'engage dans une discussion sur le point de savoir s'il convient de mettre la 
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"cooperation administrative plus etroite" 
deuxieme session. 

' a 1 'ordre du jour de sa vingt-

60. Le representant de la Republique federale d'Allemagne dit que la proposi
tion d'introduire une cooperation administrative plus etroite correspond bien 
aux voeux des organisations d I obtenteurs. La discussion a ce sujet pourrai t 
etre incluse, selon lui, dans les travaux sur la revision de la Convention. 
Il voit des difficultes a l'instauration d'un droit d'obtenteur couvrant tous 
les Etats membres; a son avis, il serait preferable d'etablir un instrument 
juridique selon lequel un Etat pourrai t notifier au Bureau de l 'Union qu' il 
etendra a son territoire la protection accordee dans un autre Etat membre. 

61. Le representant du Royaume-Uni suggere que le Comite examine les projets 
de la Commission concernant un systeme de protection des obtentions vegetales 
pour la Communaute economique europeenne. Le representant de la Communaute 
ec0n0mique europeenne est d I aCCOrd SUr Cette SUggestion et di t quI Un texte 
decrivant ces projets sera disponible au cours des prochains mois. 

62. La representante de la Hongrie suggere que l'on devrait examiner soigneu
sement le Traite de cooperation en matiere de brevet ainsi que le Traite de 
Budapest sur la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes 
aux fins de la procedure en matiere de brevets, pour les lignes directrices 
que ces textes pourraient fournir pour la cooperation plus etroite. 

Liste des priorites en relation avec !'extension de la protection 

63. Le President rappelle que le Comite a decide a sa dix-neuvieme session de 
prier le Comite technique (et les groupes de travail techniques) de le conseil
ler sur les priorites en relation avec !'extension de la protection. Il fait 
savoir que 1e Comite technique a examine cette question a sa vingt-troisieme 
session, tenue du 6 au 8 octobre 1987, eta conclu qu'il n'etait pas competent 
en 1a matiere. [A sa vingt et unieme session ordinaire, tenue 1es 15 et 16 
octobre 1987, 1e Conseil a decide que le Comite devra poursuivre l'examen de 
cette question sur 1a base du document C/XXI/8 (statistiques sur le nombre de 
varietes protegees) et, si necessaire, envisager 1a mise en place d'un sous
groupe compose d'un delegue par Etat membre afin de faire avancer la question.] 

Etats invites aux reunions de l'UPOV 

64. Cette question, soulevee par le Secretaire general adjoint, a ete renvoyee 
subsequemment au Comite consultatif et au Conseil. Pour 1a decision finale, 
voir 1e paragraphe 109.vi) du document C/XXI/13 Prov. 

Programme de 1a vingt-deuxieme session du Comite 

65. Le Comite convient que, sous reserve de !'apparition de tout fait nouveau, 
sa vingt-deuxieme session sera principalement consacree a la revision de 1a 
Convention (y compris 1a cooperation plus etroite). 

66. Le present compte rendu a ete adopte 
a 1 I unanimi te par 1e Comi te a sa vingt
deuxieme session, 1e 18 avril 1988. 

[L'annexe suit] 
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